
Démarche : Examen de projet - Phase amont de l'instruction des dossiers
d'autorisation environnementale

Organisme : DEAL Martinique, direction de projet foncier résilience

Identité du demandeur

Email

Civilité

Nom

Prénom

Formulaire
Démarche consistant pour un porteur de projet à solliciter les services de l’État pour détecter d’éventuels problèmes ou
difficultés pouvant faire obstacle à la réalisation du projet, ou susceptibles de compliquer l'instruction ultérieure du
dossier, longtemps avant la demande effective de l’autorisation.

Désignation du demandeur :
Vous êtes une personne physique :

Civilité
Mme

M.

Nom :

Prénom :

Entitée représentée :

Adresse du siège social :

Commune :
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Courriel :

Téléphone :

Intitulé du projet

Intitulé

Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et
dimensionnement correspondant du projet
Le tableau annexe des seuils et critères est disponible à l'adresse suivante :
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042369329

Description sommaire du projet dans ses phases, travaux et exploitation

Caractéristiques générales du projet

Objectifs du projet

Objet et description détaillée des travaux et/ou de l'implantation et/ou de l'activité projetée :

A quelles procédures administratives, le projet est-il potentiellement soumis
?

Procédure administrative potentielle - Rubriques ICPE
Rubrique ICPE

Rubrique ICPE

Rubrique ICPE

Procédure administrative potentielle - Rubriques IOTA
Rubrique IOTA
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Rubrique IOTA

Rubrique IOTA

Procédures annexes concernées
Autorisation annexe

Autorisation annexe

Autorisation annexe

Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l'opération

Grandeurs caractéristiques (préciser les unités)

Localisation du projet :
Fournir une carte (établie à une échelle adaptée) avec la délimitation exacte de l'occupation.

Remarques :
Votre activité doit être localisée soit par le numéro de parcelle, soit par les coordonnées
Géographiques.

Commune :

Adresse (lieu-dit) :

Localisation précise du projet :

Où trouver l'information de localisation ?
Pour les parcelles cadastrales, adressez-vous en Mairie ou  consulter le site
www.cadastre.gouv.fr

Si parcelle(s) cadastrée(s) :

Section cadastrale / n° parcelle :
Section / n°parcelle

Section / n°parcelle
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Section / n°parcelle

Où trouver l'information relative aux coordonnées géographiques?
Consulter le site www.geoportail.fr. 
Pour afficher les coordonnées géographiques, il suffit d'augmenter l'échelle visuelle de la
carte sur la zone concernée, ensuite cliquer à droite sur l'icône de la clé puis "afficher des
coordonnées", choisir le système de référence "UTM 20" et "mètres" et enfin localiser le
lieu ou périmètre demandé avec la souris (affichage des coordonnées en temps réel en
haut à droite).

Coordonnées géographiques X et Y rattachées au système WGS 84 /UTM Nord fuseau 20 :
(Plusieurs points si nécessaires)

Point en X / Y
Point (Format X/Y)

Point (Format X/Y)

Point (Format X/Y)

Longitude / Latitude
Long/Lat
Long _ _ °_ _'_ _"_ _ _ 
Lat _ _ °_ _'_ _"_ _ _

Long/Lat
Long _ _ °_ _'_ _"_ _ _ 
Lat _ _ °_ _'_ _"_ _ _

Long/Lat
Long _ _ °_ _'_ _"_ _ _ 
Lat _ _ °_ _'_ _"_ _ _

Conditions Générales

(Les conditions générales ne se substituent pas aux textes règlementaires en vigueur)
Les services de l’État doivent éclairer le porteur de projet qui les sollicite, longtemps avant
la demande effective de l’autorisation.

Les services de l’État ne se prononcent qu’en fonction de la demande présentée et au vu
des informations fournies par le porteur de projet.

L’attention du porteur de projet est attirée sur le fait qu’il est de sa responsabilité de
fournir les informations suffisantes aux services de l’État pour leur permettre d’avoir une
vision suffisamment exhaustive du projet, de ses enjeux et de ses impacts potentiels sur
l’environnement.
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Pièces jointes à fournir :

ATTENTION !
La taille totale maximale pour l’ensemble des pièces jointes est de 4 Mo.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Un plan cadastral de la parcelle avec localisation précise du projet

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Un plan de masse (échelle 1/200 ou 1/500)

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Une notice descriptive de l'opération

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Une photo de l'emplacement

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Autres pièces

Tout document complémentaire permettant d'expliciter le projet
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